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Nouvelles modalités du temps de travail au 1er janvier 2024 

Définition des sujétions 

 
En complément de la délibération relative au règlement cadre du temps de travail, il vous est proposé 
une délibération spécifique relative aux jours de sujétions à mettre en place au sein de la Collectivité.  
 
Les présentes dispositions s’intègrent pleinement au règlement cadre et le complètent. 
 
En effet, la durée annuelle de 1607 heures, telle que définie dans le règlement, peut être réduite dans 
des conditions définies par l’assemblée délibérante après avis du Comité Social Territorial pour tenir 
compte de sujétions particulières tenant aux rythmes ou aux conditions de travail. 
 
Dans ce cas, l’organe délibérant peut baisser la durée annuelle des agents concernés par ces rythmes 
et conditions de travail qui excèdent fortement les contraintes normales de tout poste. 
 
Aussi il vous est proposé de délibérer sur la prise en compte de sujétions pour certains métiers de la 
Collectivité. 
 
 
Critères par sujétions : 
 

 Sujétion 1 : Calendrier de travail 
Horaires décalés, contraints ou atypiques ; travail régulier le weekend ; travail de nuit ; travail posté ; 
congés contraints ; forte amplitude, contrainte de planning liée aux horaires d’ouverture au public  
 

 Sujétion 2 : Milieu d’intervention 
Milieu bruyant, milieu pollué, travaux en extérieur, travailleur isolé, utilisation de produits chimiques 
dangereux, travaux au bord des routes ou dans les ronds-points, postes présentant des modulations 
d’activité très importantes, travaux à risques électriques. 
 

 Sujétion 3 : Fortes contraintes physiques et posturales (pouvant entrainer un risque de TMS) 
Manutention de charges lourdes, contraintes physiques régulières, travaux répétitifs, engins vibrants. 
 

 Sujétion 4 : Relations aux usagers ou contraintes liées à une double hiérarchie 
Agressivité récurrente des usagers, accueil de public difficile ou précaire, double hiérarchie 
(fonctionnelle et hiérarchique) 
 
Mode d’attribution du nombre de jours de sujétions :  
 

 La première sujétion donne droit à 2 jours de diminution de temps de travail  

 2 sujétions donnent droit à 3 jours de diminution de temps de travail  

 3 sujétions                          4 jours de diminution de temps de travail  

 4 sujétions                          5 jours de diminution de temps de travail  
 
Cette diminution est proratisée par rapport au temps de présence et au temps de travail de l’agent. Pour 
les agents à temps non complet un arrondi à l’entier supérieur est effectué (Exemples : 0,25 jr = 0,5 jr ; 
0,75 jr = 1 jr…). 
 
Le jour de sujétion n’est pas un jour de congés ni de récupération en tant que tel posé par l’agent mais 
un jour de travail en moins, un jour « repos compensateur  imposé », à définir en concertation avec la 
hiérarchie selon les nécessités de service. 
Il n’est pas fractionnable en demi-journées.  
Il n’autorise pas non plus l’agent par exemple à quitter son poste de travail plus tôt. 
Les jours de sujétion ne peuvent pas alimenter le CET. 
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Pour les agents ayant plusieurs missions comme par exemple ceux travaillant dans les écoles avec 
plusieurs missions (agent de service et animateur, ou agent de service et agent d’entretien…), il leur 
sera attribué le nombre de jours le plus favorable de sujétion (sans tenir précisément compte de la 
quotité exercée sur chaque mission). 
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Sujétions par métiers et par services 

 

Services Métiers 

Sujétions Nombre de 
jours de 
sujétion 1 2 3 4 

Cabinet du Maire 
Assistante et chargé du 
protocole 
Un chargé de communication  

X    2 

Vie des quartiers et 
logements / Mairies de 
quartiers 

Tous    X 2 

Aixpass Tous X   X 3 

DRH 
Gestionnaires carrières et 
rémunérations 

X    2 

Accueil Hôtel de ville Agents accueil X   X 3 

Entretien des 
bâtiments 

Agents d’entretien des 
bâtiments  

X X X X  5 

ATSEM / Agents 
d’entretien  

ATSEM  X X X X  5 

Agents d’entretien des écoles X X X X  5 

Petite enfance 

EJE, auxiliaires de puériculture, 
agents polyvalents petite 
enfance 

X X X  4 

Relais Petite Enfance + Chargé 
de projets Petite Enfance 
 

X    2 
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Services Métiers 

Sujétions Nombre de 
jours de 
sujétion 1 2 3 4 

 

Périscolaire / ADL 

Animation X X   3 

Restauration X X X  4 

Coordinateur écoles et 
responsables ADL  

X X   3 

Sports ETAPS X X   3 

Sports : Bâtiments 
sportifs, espaces verts 

Agents techniques X X X  4 

Maison des Arts et de 
la Jeunesse (MAJ) 

Agent d’accueil  X    2 

Gardien X X   3 

Maison des 
associations 

Gardien X X   3 

Musée Faure Agents d’accueil polyvalents X X   3 

Conservatoire 
Tous (sauf direction et 
professeurs) 

X    2 

Bibliothèque Tous les agents X  X  3 

Titres Passeports Tous les agents X   X 3 

Etat civil Tous les agents X    2 

Police municipale 

Agent d’accueil X   X 3 

ASVP X X  X 4 

Policiers Municipaux X   X 3 

CSU Agent de surveillance X X   3 

CTM Fêtes Agents techniques X X X  4 
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Services Métiers 

Sujétions Nombre de 
jours de 
sujétion 1 2 3 4 

CTM Bâtiments 
Agents de maintenance 
polyvalents 

 X X  3 

CTM Mécanique Agents techniques  X X   3 

CTM Propreté urbaine Agents techniques X X X X 5 

CTM Voirie 
signalisation 

Agents techniques X X X  4 

CTM Electricité Agents techniques  X   2 

Parcs et jardins 
(hors direction et 
administratif) 

Agents des espaces verts et 
élagueurs  

X X X  4 

Domaine public Agents des parkings X X   3 

CCAS 

Agents d’accueil + accueil FJT X   X 3 

Travailleurs médico sociaux 
(assistant socio-éducatif, chargé 
emploi et insertion, animateur) 

   X 2 

Veilleur de nuit de résidence 
sociale 

X X  X 4 

Agents d’entretien   X  X  3 
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Vu l’avis du CST du 18 décembre 2023, il est donc demandé au Conseil municipal de : 
- Instaurer au sein de la Collectivité les jours de sujétions tels que définis ci-avant ; 
- Modifier le règlement du temps de travail en conséquence, à effet du 1er janvier 2024 ; 
- Autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures et signer les 

documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 


